
NATIONS UN! E S 

ASSEMBlEE 
GEt~JERAlE 

Trente et unieme session 
CINQUIEME CO.MHISSION 
Point 99 b) de l'ordre du jour 

UN LIBRAR.Y, 

DEC 2 21976 

LOCAUX DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

Distr. 
LIMITEE 

A/C.5/31/L.58 
20 decembre 1976 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ESPAGNCL 

Utilisation des locaux a 1~sr..ge de bureaux et des installations de 
conference au Centre du Donaupark a Vienne 

Mexique pr0jet de resolution 

L 'Assemblee genera.le, 

Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur l'utilisation 
des locaux a usage de bureaux et d~s installations de conference au Centre du 
Donaupark a Vienne 1/ et du rGpport connexe du Comite consultatif pour les 
questions adrrdnistratives et budgetaires ~/, 

1. Accepte que l'Organisation des Nations Unies reprenne la tour A-2 du 
Centre du Donaupark a Vienne et, a cet egard, autorise le Secretaire general 
a prendre les arrangements appropries avec l'Agence internationale de l'energie 
atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. Decide de prier le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale 
a sa trente-deuxieme session, conformement aux directives figurant au paragraphe 4 
de la resolution 3529 (XXX), des propositions concretes revisees qui permettent 
d'atteindre l'objectif enonce au paragraphe 11 de son rapport et qui 
soient compatibles ayec ce qui est di t au parac;rl'l,phe 16, et de prendre en 
consideration les observations formulees a la trente et unieme session de 
l'Assemblee generale au cours du debat sur la question. 

11 Document A/C.5/31/34. 
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